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 COMMUNE DE ROYAN 
 

N° 19.098 
 
L'An Deux Mille Dix-Neuf, le 11 juillet, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 05 juillet 2019            Le 05 juillet 2019 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane 
CIRAUD-LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, M. Daniel 
COASSIN, adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie 
CHABANEAU, M. Jean-Michel DENIS, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique 
GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. 
Gérard JOUY, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, Mme Dominique PARSIGNEAU, 
M. Yannick PAVON, M. Didier QUENTIN, M. Thierry ROGISTER, Mme Eva ROY, 
conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉES :  Mme BERGEROT représentée par Mme CIRAUD-LANOUE 

    Mme DOUMECQ représentée par Mme PELTIER 
  
     
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : M. CHABASSE, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme 
Nancy LEFEBVRE  
 
ÉTAIENT ABSENTS : M. Pierre PAPEIX, Mme Marie-Claire SEURAT 
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 26 
Nombre de votants : 28 
 
 M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
OBJET :  DÉCISION MODIFICATIVE DE CRÉDITS N° 1/2019 - 
 BUDGET PRINCIPAL 
 
RAPPORTEUR : M. CAU 
 
VOTE :   5 abstentions 
 UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
 



 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
 

- Après en avoir délibéré, 
 
 
 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
- de modifier les crédits de l’exercice 2019 comme suit : 
 
 
 

Articles Libellés Dépenses Recettes 
 

 
 
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

  

62328.336 -Participation à l’inauguration de 
l’orgue de l’Eglise Notre Dame 

+ 14 000,00 €  

615232.913 -Remise en état des coques du Front 
de Mer 

+ 5 800,00 €  

6228.952  -Assistance à maîtrise d’ouvrage pour 
DSP Palais des Congrès 

+ 21 750,00 €  

6574.40 
 

-Subventions sportives + 10 650,00 €  

6574.520 
 

-Subventions sociales + 500,00 €  

022.01 
 

-Dépenses imprévues - 338 874,00 €  

023.01 -Virement à la section 
d’investissement 

+ 291 174,00 €  

7520.01 
 

-Redevance France Télévisions  + 5 000,00 € 

  
TOTAL FONCTIONNEMENT 

 
+ 5 000,00 € 

 
+ 5 000,00 € 

 
  

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

  

2313.0209 -Aménagement locaux France 
Télévisions 

+ 22 124,00 €  

2188.313 -Acquisition de micros HF pour Salle 
Jean Gabin 

+ 2 000,00 €   

2315.833 -Travaux de réensablement des plages 
 

+ 16 000,00 €  

2188.833 -Acquisition d’un Tiralo pour les plages + 1 461,00 € 
 

 

 
 
 
 



 
2313.213 -Aménagement des sols coulés en 

résine (Sécurité dans les écoles) 
+ 10 000,00 €  

2313.912 -Travaux entrée du Marché du Parc + 24 780,00 € 
 

 

2313.0209 -Travaux de peinture (blocs sanitaires 
et bancs du square Place Charles de 
Gaulle) 

+ 12 465,00 €  

2313.322 -Travaux bâtiment du musée 
(Etancheité, groupe froid, cloisons, 
électricité,….) 

+ 85 080,00 €  

2184.322 - Acquisition de mobilier pour le musée 
 

+ 36 000,00 €  

2313.322 -Affichage et électricité de la 
scénographie du musée  

+ 22 800,00 €  

2313.322 -Missions de muséographie et de 
scénographie pour le réaménagement 
du musée 

+ 58 464,00 €  

021.01 -Virement de la Section de 
Fonctionnement 

 + 291 174,00 € 

 
 
 
2313.01 

 
OPERATIONS D’ORDRE 
 
-Récupération avances forfaitaires sur 
marchés 

 
 
 

+ 100 000,00 € 

 

238.01 -Récupération avances forfaitaires sur 
marchés 

 + 100 000,00 € 

  
TOTAL INVESTISSEMENT 

 

 
+ 391 174,00 € 

 
+ 391 174,00 € 

 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 15 juillet 2019 Jean-Paul CLECH 
          Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 
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